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Lors du dernier conseil municipal, exceptionnellement, les élus ont donné la parole à Bernard Fournier, ancien directeur de recherche, représentant ce lundi soir
la CLCV pour un des sujets de l’ordre du jour : la délibération contre l’installation des compteurs Linky. Bernard Fournier a argumenté contre ces compteurs
type Linky, Gaspar et autres de ce type en refusant le côté utile, économique, et en mettant en avant la dangerosité pour la santé. Hubert Laporte a repris la
parole en notant « qu’il n’est économiquement et écologiquement pas justifié de se débarrasser des compteurs actuels qui fonctionnement très bien et ont une
durée de vie importante ». La municipalité va demander au Syndicat départemental d’énergie électrique d’intervenir auprès d’ERDF pour lui signifier que les
compteurs communicants ne doivent pas être installés à Sainte Eulalie. Tous les élus ont voté contre l’installation de ces compteurs Linky.©
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